
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Dépêche Meulsonne  

 

Numéro 49         Décembre 2010  

www.mairie-maron.fr  



EDITORIAL  

 

 

 

 

 

 

Les nouvelles technologies envahissent de plus en plus notre quotidien ; téléphone mobile, internet, automobile, 

électroménager, télévision en sont les principaux domaines. 

A Maron, la télévision a toujours été une des priorités. En effet situé dans une « zone dôombre », le village a dû, 

en 1971, mettre en place un réseau de télédistribution permettant à tous les habitants de recevoir dans de bonnes 

conditions la télévision. 

Grâce à ce réseau, vous avez pu constater que le passage de la télévision analogique à la télévision numérique - 

la TNT - sôest pass® pour la plupart dôentre vous dans de bonnes conditions. Il est vrai que nous avions anticip® 

cet évènement en installant dès le 15 décembre 2007, la TNT sur le câble de Maron. Vous avez été nombreux à 

nous dire combien vous aviez accueilli cette évolution de façon positive : plus de chaînes donc plus de choix, 

meilleure qualit® de lôimage et du son. Le r®seau de t®l®distribution a pris ainsi une autre dimension. 

Toujours parmi les nouvelles technologies, a été inauguré début 2010, le site internet de notre commune : 

www.mairie-maron.fr. Une r®union r®cente dôinformation vous a permis de mieux conna´tre ce nouvel outil, 

son organisation et son évolution depuis sa mise en place. Vous êtes nombreux à le consulter et nous vous re-

mercions de lôint®r°t que vous lui manifestez.  

Connue et appréciée depuis de nombreuses années, la Dépêche Meulsonne arrive régulièrement dans vos foyers 

pour vous apporter toute information utile sur le fonctionnement de notre commune, sur nos dynamiques asso-

ciations qui quadrillent la vie sociale et sportive, sur les institutions extérieures, etc. Depuis la mise en place du 

site internet, tous les exemplaires de la Dépêche sont consultables à tout moment où que vous soyez. De même, 

ceux qui ont quitt® notre village, peuvent continuer ¨ sôinformer et ¨ garder un lien avec nous.  

Un autre sujet sur lequel vous nous interpellez de plus en plus est lôarriv®e du haut d®bit ¨ Maron. Ce point ne 

relève pas de la compétence communale. Un réseau de fibre optique mis en place par le Conseil général et la 

soci®t® MEMONET a ®t® install® jusquôau pied de notre antenne de t®l®distribution. Des n®gociations financi¯-

res sont en cours pour implanter sur cette antenne, gérée par TDF, un émetteur en technologie « Wimax ». Ce 

dernier pourra permettre, à ceux qui le désirent, de recevoir internet avec un débit plus important que celui qui 

est offert actuellement par les opérateurs habituels : Orange, Free, SFR, Bouygues, etc. Bien entendu vous serez 

informés dès la mise en fonction de ce nouveau service. 

Voila un bref tour dôhorizon des actions de communication que nous menons pour vous et avec vous.  

Pour lô®quipe municipale, trois dossiers importants sont ®galement au cîur de nos pr®occupations :  

Le PLU, plan local dôurbanisme, qui a fait lôobjet dôune deuxi¯me r®union dôinformation au cours de laquelle 

vos remarques et observations nous ont confortés dans nos choix, 

la construction de la nouvelle mairie qui fait lôobjet de toute notre attention, 

la mise en place de la nouvelle halte fluviale dont lôinauguration est pr®vue d®but 2011. 

Toutes ces actions prouvent le dynamisme de notre commune et de ceux qui y vivent. 

Il me reste ¨ vous souhaiter de bonnes f°tes de fin dôann®e ¨ toutes et ¨ tous au nom de lô®quipe municipale r®-

unie autour de son maire Jean marie BUTIN. 

 

 

 

 
              Edmond Garbo 

              Adjoint au Maire 

http://www.mairie-maron.fr




VÉRIFICATION  DES ASSAINISSEMENTS AUTONOMES  

 

COMMUNIQUÉ  DE PRESSE 
 

La loi sur lôeau vot®e en d®cembre 2006 impose la r®alisation de diagnostics des syst¯mes dôassainissement autonome 

avant le 31 décembre 2012.  

 

La communaut® de communes Moselle et Madon a confi® cette comp®tence au Syndicat D®partemental dôAssainisse-

ment Autonome de Meurthe et Moselle (SDAA 54).  

 

Seuls les assainissements non collectifs situ®s en zone dôassainissement autonome seront diagnostiqu®s. En dôautres 

termes, une propri®t® desservie par un collecteur dôeaux us®es ou class®e en assainissement collectif, mais qui serait 

encore dot®e dôune fosse septique, nôest pas concern®e par le diagnostic, car elle doit se raccorder au collecteur. De 

m°me, une habitation ne disposant actuellement dôaucun dispositif dôassainissement mais qui est situ®e en zonage 

dôassainissement non collectif doit faire lôobjet de ce diagnostic. 

En pratique :  

 

Le SDAA 54 a missionné la société SAUR Ludres. Un courrier est envoyé aux propriétaires concernés afin de les in-

former de cette obligation r¯glementaire et du d®roulement de lôop®ration de contr¹le (avec date et heure de passage). 

Ce contrôle est obligatoire et payant. 

 

Au cours de ce contr¹le, seront v®rifi®s plusieurs points techniques : lôexistence et lôemplacement de lôinstallation, son 

®tat de fonctionnement et dôentretien, son accessibilit®, le bon ®coulement des effluents, lôaccumulation normale des 

boues ¨ lôint®rieur de la fosse et les difficult®s ®ventuelles rencontr®es. A lôissue de cette visite, un rapport de visite est 

établi donnant notamment, le cas échéant,  les préconisations pour une remise aux normes.     

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter le SDAA 54 :  

Par courrier : 80, Boulevard Foch ï 54520 LAXOU 

Par téléphone : 03 83 40 85 49  

Par télécopie : 03 83 55 47 29 

Par mail : direction@sdaa54.fr 

 

Ou obtenir des compl®ments dôinformation en vous connectant sur le site internet : www.sdaa54.fr 

mailto:direction@sdaa54.fr

